
Association des habitant·es de Gruvatiez
Assemblée générale - Procès-verbal

05.06.2024

Assemblée générale

Mercredi 05 juin 2024 à 18h30
Salon des Voisin·es, Route des Granges Saint-Martin 18
1350 Orbe

PROCÈS-VERBAL

1. Accueil
La co-présidente, Anne Blancheteau, ouvre l’assemblée générale à 18h30 en
souhaitant la bienvenue à toutes les personnes présentes.
Elle invite les membres à compléter la liste des présences. Est excusée la
personne suivante : Christophe Rovisco.
La co-présidente rappelle quelques règles usuelles pour le bon déroulement de
la séance (droit de vote, prise de parole).
Le procès-verbal est pris par la secrétaire de l’association, Sarah Menavakanda.
L’assemblée élit Daniela Cisterna comme scrutatrice.
La co-présidente rappelle l’ordre du jour.

2. Approbation du procès-verbal de la dernière assemblée générale
Le procès-verbal de la dernière assemblée générale est accepté à l’unanimité
par l’assemblée.

3. Année 2023
3.1. Rapport d’activités

La co-présidente, Anne Blancheteau, présente le rapport d’activités 2023.
(cf. Présentation en annexe).
Les membres du comité se sont réunis et ont pu mettre en place un
certain nombre d'activités, telles que : la fête des voisins, des ateliers
pour enfants, des cafés-rencontres ainsi que des ateliers autour de la
biodiversité.

3.2. Comptes annuels
Daniela Cisterna de Enoki, qui soutient la caissière Ameline Monnard,
présente les comptes annuels 2023 (cf. Présentation en annexe).
Cet exercice a été bouclé le 31 décembre 2023 avec un bénéfice de
3'493.58 CHF.

3.3. Rapport des vérificateur·trices des comptes
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Le 21 mai 2024, la vérification des comptes de l’association des habitants
de Gruvatiez a été effectuée par Nathalie Mancini et Baptiste Gex.
La vérificatrice Nathalie Mancini fait part à l’assemblée du rapport (cf.
Rapport vérificateurs en annexe).
L’assemblée accepte à l’unanimité les comptes annuels et donne
décharge au comité. Le comité remercie les vérificateurs pour leur travail.

4. Année 2024
4.1. Programme et projets

La co-présidente, Anne Blancheteau, présente le programme et les
différents projets planifiés pour l’année 2024. (cf. Présentation en annexe).
Un sondage* a été organisé en début d’année pour évaluer la perception
de l’association, de ses activités ainsi que du quartier auprès des
habitants. Le retour du questionnaire a été satisfaisant avec 76 réponses
obtenues.
Le réaménagement de la place des jeux a été apprécié par les parents et
certains habitants. Les graviers ont été remplacés par des copeaux en
bois et des bancs ont été ajoutés.
Les activités de jardinage ont repris cette année et leur évolution est
satisfaisante puisque plus d’une dizaine de parcelles sont actuellement
occupées.
L'aménagement de la place centrale est un projet qui s’étendra sur toute
l’année, les discussions à ce sujet sont encore en cours.
Le projet citoyen pour l’installation d’une borne à vélo a été validé et sera
bientôt installé dans le quartier. Une inauguration aura lieu prochainement
avec différentes activités prévues avec le porteur du projet. L’association,
la commune et Enoki soutiennent l’organisation de cette journée. Dans un
premier temps, les inscriptions à l'événement seront ouvertes aux
habitants du quartier, puis l’événement sera étendu à la commune
d’Orbe.

* Dans l’ensemble, les habitants du quartier ont connaissance du comité d’après le sondage. Ils sont également
nombreux à connaître l’existence des activités de jardinage. Il ressort également de ce sondage que les familles
avec enfants seraient libres les samedi matin ou après-midi et les mercredis après-midi en cas d’activités dans le
quartier.

4.2. Budget
La co-présidente, Anne Blancheteau, présente la répartition des budgets
pour l’année 2024. (cf. Présentation en annexe).
Les budgets à disposition pour la réalisation de ces projets s'élèvent à
13'500 CHF, dont 10'000 CHF prévus pour soutenir l’amélioration de la
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place de jeux et l'aménagement de la place centrale comme mentionné
ci-dessus.

5. Élections
5.1. Comité

La co-présidente, Anne Blancheteau, présente la composition du comité
pour l’année 2023 et invite les nouveaux membres qui ont rejoint le
comité en début d’année à réaffirmer leur souhait de se joindre. (cf.
Présentation en annexe).
Les personnes suivantes se présentent :

● Madame Gisella Stio, commerçante de l’épicerie Ripieni, souhaite
apporter sa contribution pour animer des ateliers pour enfants.

● Monsieur Nicolas Testori, commerçant de la lunetterie Testori,
souhaite représenter les commerçants au sein du quartier.

● Monsieur Patrick Blanchet, soutiendra Anne Blancheteau aux
jardins.

● Monsieur Lucas Guindani, partagera le poste de communication
avec Christophe Rovisco.

● Monsieur Christophe Rovisco, absent, partagera le poste de
communication avec Lucas Guindani.

Tous les postes au sein du comité sont désormais au complet.
L’assemblée élit à l’unanimité les candidat·es présenté·es comme comité
de l’association.

5.2. Vérificateur·trices des comptes
La co-présidente rappelle en quoi consiste la fonction et le système de
rotation (2 personnes s’engagent pour 2 ans, mais avec 1 an de décalage
pour assurer une continuité de la vérification).
Baptiste Gex termine son mandat cette année. Personne ne se propose
en remplacement. Le comité est à la recherche d’un vérificateur qui
s’occupera de cette tâche. Baptiste Gex est d'accord de refaire un
exercice si personne n'est trouvé.

6. Divers
La co-présidente, Anne Blancheteau, ouvre désormais la séance aux questions,
suggestions et remarques.
● Les nuisances de circulation dans le parking ont été évoquées lors de cette

séance, certains habitants circulent à contresens. La vidéosurveillance a
réduit certains soucis au 1er sous-sol mais d’autres problèmes liés à ce sujet
sont encore en discussion au 2e sous-sol.
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● Le sujet des règles de l’aire de jeux, notamment des panneaux
d’informations, a été largement débattu. Le comité a pris note de ce point et
en rediscutera lors d’une prochaine séance, ainsi qu’avec l’administrateur.

La co-présidente remercie chaleureusement les membres pour leur présence
ainsi que les membres du comité pour leur investissement. Elle clôt l’assemblée
générale à 20h00 et invite les membres à partager un apéritif.

La co-présidente La rédactrice du PV La scrutatrice
Anne Blancheteau Sarah Menavakanda Daniela Cisterna

Annexes :
1. Présentation (activités, comptes, budget)
2. Rapport des vérificateurs
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